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Lire entre les lignes du rŽgime 
le correspondant Žtranger en pays autoritaire 

 
Pour les journalistes, les rŽgimes dictatoriaux et les dŽmocraties ont au 

moins un point en commun: les r •gles Ð Žcr ites ou non Ð de pratique du mŽtier  y 

sont plut™t claires. Le professionnel de lÕinformation conna”t assez prŽcisŽment ses 

droits, ses devoirs et les limites ˆ ne pas franchir . Mais qu'arr ive-t-il lorsqu'un 

rŽgime joue les faux-semblants?  

 

Pour conserver leur apparence de démocratie, certains régimes restreignent le 

travail des journalistes par des moyens détournés. Ils peuvent, par exemple, leur interdire 

l’accès pour des «raisons de sécurité» à des zones conflictuelles pourtant officiellement 

«stables», ou ne pas renouveler leur accréditation pour des raisons «techniques». Alors 

comment le journaliste peut-il évaluer les dangers de représailles lorsque les règles du 

«jeu» avec le pouvoir sont pour la plupart non écrites et modifiables selon les 

circonstances et les humeurs du régime? Que faire pour éviter que l’information ne 

souffre des aléas d'une pseudo-démocratie autoritaire? Ce genre de contexte est difficile 

et déroutant pour tout journaliste, qu'il soit local ou étranger. 

 

Dans cette étude, nous examinerons les probl•mes rencontrŽs plus 

particuli•rement par les correspondants Žtrangers qui doivent travailler  sous les 

conditions nŽbuleuses imposŽes par des rŽgimes autoritaires.  

 

Pour ce faire, nous nous baserons sur les témoignages de correspondants établis 

au Maroc et en Russie, deux pays où les régimes actuellement en place restreignent 

certains fondements de la liberté de presse. En croisant leurs regards et leurs expériences, 

nous tenterons de déterminer les problèmes les plus récurrents rencontrés par les 

correspondants dans ce type de régime1. Nous nous attarderons aussi aux solutions qu’ils 

                                                
1 Les définitions de l'expression «régime autoritaire» varient selon les auteurs consultés. Pour le sociologue 
américain Juan Linz («Totalitarian and Authoritarian Regimes, Rienner, 2000), un régime autoritaire n'est 
ni démocratique, ni totalitaire. Les régimes non (ou pseudo) démocratiques peuvent ainsi être considérés 
comme autoritaires, tout comme les dictatures. Or, tout régime autoritaire n'est pas nécessairement une 
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ont imaginées pour minimiser l’impact de ces problèmes sur la qualité et la nature des 

informations qu’ils livrent à leurs publics. 

 

En premier lieu, nous (1) prŽsenterons les contextes sociopolitiques actuels du 

Maroc et de la Russie en portant une attention plus particuli•re ˆ lÕŽtat de la liber tŽ 

de la presse dans ces pays et aux lois et règlements qui encadrent l’univers médiatique. 

 

Deuxièmement, nous (2) examinerons deux sujets ÇdŽlicatsÈ auxquels sont 

confrontŽs les journalistes dans leur travail au Maroc et en Russie, soit le Sahara 

occidental et la Tchétchénie. Nous exposerons les problèmes rencontrés par les 

correspondants étrangers dans la couverture de ces sujets et les solutions qu’ils imaginent 

pour les traiter sans être embêtés par les pouvoirs et sans mettre en danger leurs sources. 

 

Troisièmement, nous nous pencherons sur (3) lÕinfluence quÕont sur  le travail 

des correspondants le contexte gŽopolitique et les relations bilatŽrales entre leur 

pays dÕorigine et celui o•  ils sont Žtablis. 

 

Quatrièmement, nous (4) dŽcortiquerons le ÇjeuÈ qui sÕop•re entre les 

correspondants Žtrangers et les diffŽrentes sph•res de pouvoir  au Maroc et en 

Russie. Nous analyserons ainsi les différentes méthodes qu’utilisent les pouvoirs – 

politiques, mais aussi policiers – pour influer sur le travail des correspondants étrangers. 

Nous exposerons aussi les techniques que les correspondants utilisent pour maintenir de 

bonnes relations avec les pouvoirs afin d’obtenir des informations tout en conservant le 

plus possible leur indépendance face à ceux-ci. 

 

En terminant, nous (5) prŽsenterons nos conclusions et quelques pistes de 

rŽflexion sur  le travail de correspondant Žtranger en pays autoritaire. 

                                                                                                                                            
dictature au sens propre. Pour les fins de notre étude, nous emploierons l'expression régime autoritaire en 
référence à des pseudo-démocraties comme le Maroc et la Russie, qui entravent certaines libertés civiles 
comme la liberté de presse, mais non de façon systématique. 
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1. Les contextes 

  

En 2007, l’organisme Reporters sans frontières classait le Maroc et la Russie 

respectivement aux 106e et 144e rangs (sur 169 pays) dans son rapport annuel sur la 

liberté de presse. Dans les deux cas, les atteintes à la liberté des journalistes enregistrées 

touchaient en très forte majorité des journalistes locaux.  

 

Au Maroc, ces atteintes consistent le plus souvent en des pressions économiques 

contre des publications critiques ou en l’arrestation de journalistes pour diffamation à 

l’encontre de la monarchie, l’islam ou l’intégrité territoriale du pays. Ces trois thèmes 

sont d’ailleurs clairement définis comme tabous dans le Code de la presse du pays (voir 

annexe 4).  

 

Toutefois, il reste difficile pour les journalistes de savoir exactement quelles 

idées ou tournures de phrases sur ces sujets pourraient leur valoir une réprimande. «Il 

n’existe pas de ligne rouge très bien définie» pour déterminer ce qui constitue une 

offense, dit à ce sujet Younes Moujahid, le président du Syndicat national de la presse 

marocaine. Par exemple, «on peut trouver dans la presse marocaine des interviews avec 

des représentants du Polisario (groupe indépendantiste du Sahara occidental) qui 

passeront sans problème, alors que pour d’autres, il y aura des problèmes.» 

 

Selon lui, la liberté de presse est tout de même beaucoup plus grande que durant 

les «années de plomb» du roi Hassan II. Depuis l’accession au trône du jeune 

Mohammed VI en 1999, «il est possible de critiquer, même durement, sans être 

sanctionné, dit M. Moujahid. Tout est dans la manière de le faire». 

 

En Russie, pratiquer le journalisme reste encore très dangereux. Depuis l’an 

2000, vingt et un journalistes ont été assassinés, des crimes qui n’ont pour la plupart 

jamais été résolus. Le Fonds de défense de la Glasnost (transparence) enregistre quelque 

1500 atteintes à la liberté de presse chaque année dans le pays : passages à tabac, 

interdictions de publication, incendies criminels de rédaction, etc. 
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En juillet 2007, les parlementaires russes ont adopté une loi prévoyant 

l’intensification de la lutte contre l’extrémisme. Selon Reporters sans frontières, les 

contours flous de cette loi font en sorte qu’«une radio pourrait, par exemple, être fermée 

simplement parce qu’un auditeur aurait tenu à l’antenne des propos jugés extrémistes.» 

L’organisme de défense de la liberté de presse craint ainsi une utilisation abusive par les 

autorités du terme «extrémisme» afin de faire taire les voix divergentes dans le pays.  

 

Mais si les journalistes locaux sont les plus en danger dans les régimes 

autoritaires, les correspondants étrangers ont eux aussi leur lot de problèmes avec les 

autorités. 

 

«Il y a une liberté de presse quand elle est bénéfique pour le gouvernement», dit 

Medir Plandolit, correspondant à Rabat de la chaîne publique catalane TV3, qui a souvent 

eu des problèmes avec les autorités marocaines. Et les décisions de mener la vie dure à la 

presse ne viennent pas toujours d’en haut, selon lui. Au contraire. Même lorsque le 

pouvoir central donne un mot d’ordre, il est difficile de le faire respecter dans les 

échelons inférieurs du pouvoir, plus habitués à la répression qu’au respect des libertés. 

«Les autorités [policières] ont peur lorsqu’elles voient une caméra. Par méconnaissance, 

mais aussi parce qu’ils ont des choses à cacher», croit M. Plandolit. 

 

La situation est sensiblement la même en Russie, où les mentalités sont longues 

à changer après trois quarts de siècle de dictature communiste. Tomasz Bielecki, 

correspondant à Moscou du journal polonais Gazeta Wyborcza, rappelle qu’«il n’y a 

jamais vraiment eu de médias libres en Russie. Les fonctionnaires ne savent déjà pas 

comment se comporter face aux médias russes, alors c’est encore plus difficile pour eux 

avec les étrangers. Je les appelle et ils me disent toujours non, alors je me fâche et c’est 

encore pire!» 

 

Le Kremlin a embauché récemment une firme de relations publiques américaine 

pour soigner son image et améliorer ses relations avec les journalistes. «Ça s’est amélioré 
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[au Kremlin], mais il n’y a rien de semblable dans les autres ministères,» précise M. 

Bielecki. 

 

À son avis, les fonctionnaires russes ne se montrent pas durs envers les 

journalistes étrangers parce qu’ils ont reçu un ordre «d’en haut» mais plutôt parce qu’«ils 

ne font que se comporter comme ils l’ont toujours fait en URSS.» 

 

Autant au Maroc qu’en Russie, la crainte presque traditionnelle envers les 

journalistes étrangers et la culture du secret font en sorte qu’il est très difficile de joindre 

des sources officielles pour confirmer des informations.  

 

Carla Fibla, correspondante du journal barcelonais La Vanguardia à Rabat, 

attribue cette difficulté à l’anarchie qui règne souvent dans les ministères et au manque de 

communication, plutôt qu’à une politique délibérée de contrôle de l’information. 

 

La journaliste en poste depuis plus de six ans dans la capitale marocaine sait 

maintenant à quoi s’en tenir. «Pour avoir une information, tu appelles si possible 

directement le ministre, où sinon la personne qui en est la plus proche. Et pas n’importe 

quel ministre: il en faut un qui a vraiment un pouvoir d’influence auprès du Roi», 

explique-t-elle. Par exemple, le ministre des Affaires étrangères, malgré son poste 

important, n’a pas vraiment de pouvoir dans le régime marocain», expliquait Carla Fibla 

en mai 2007 (avant l’élection d’un nouveau gouvernement, en septembre 2007). 

 

Mieux au Maroc, pire en Russie  

 

Mais si la situation semble s’améliorer au Maroc, la Russie devient de plus en 

plus méfiante envers les correspondants. «Avec le discours de Poutine [du 10 février 

2007 au Sommet de la sécurité de] Munich, on a commencé à voir les journalistes comme 

des ennemis», dit Tomasz Bielecki. 
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Sa collègue Britta Hilpert, de la chaîne allemande ZDF, remarque depuis trois 

ans une tendance des autorités à restreindre l’accès à l’information. «Maintenant, pour 

tourner quelque part, il faut écrire encore plus de lettres et attendre les réponses encore 

plus longtemps [...] Dans tous les pays, c’est difficile d’obtenir une interview avec un 

ministre, mais ici, ça l’est encore plus. Pour avoir un entretien avec le ministre des 

Finances, ça a pris trois mois de lettres, d’appels et de fax!» 

 

Comme au Maroc, la ligne est floue en Russie entre ce qu’on peut écrire sans 

craindre des représailles et ce qui peut causer des ennuis avec le pouvoir. «En apparence 

tout est plus ou moins libre», note Lorraine Milot, correspondante à Moscou du quotidien 

français Libération. «Mais il y a beaucoup de règles non écrites.» 
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2. Les sujets dŽlicats 

 

Contrairement aux dictatures (comme la Chine ou Cuba), les régimes 

autoritaires ne censurent pas systématiquement tous les médias à la source. Le contrôle 

qu’ils exercent – ou tentent d’exercer – sur l’information est plutôt ciblé sur certains 

sujets plus «délicats». Les régimes autoritaires cherchent ainsi par divers moyens à 

restreindre l’accès des médias locaux et étrangers à certaines informations qui pourraient 

s’avérer gênantes pour eux. 

 

En Russie et au Maroc, les deux exemples les plus patents sont ceux de la 

Tchétchénie et du Sahara occidental. Ces territoires font officiellement partie intégrante 

de ces pays, mais les pouvoirs centraux sont aux prises avec des rébellions 

indépendantistes. Les gouvernements russe et marocain sont régulièrement accusés par 

des organisations internationales de bafouer les droits humains dans ces régions. Pour 

préserver leur image, ils essaient donc de limiter et surveiller les déplacements des 

correspondants étrangers dans ces territoires, souvent en prétextant des questions de 

«sécurité». 

 

Sahara occidental 

 

Pour Medir Plandolit, le Sahara occidental, c’est « un autre monde à l’intérieur 

du Maroc». Le correspondant catalan et son caméraman se sont rendus dans cette région 

en novembre 2006. «En allant en voiture vers Laâyoune (la capitale sahraoui), cinq 

voitures de police nous suivaient durant tout le trajet. Les policiers entraient même avec 

nous dans les restaurants! Ils voulaient nous intimider», raconte M. Plandolit.  

 

Sa collègue de La Vanguardia, Carla Fibla, est elle aussi constamment sous 

filature lorsqu’elle se rend au Sahara occidental. En 2001, lorsqu’elle a voulu y aller pour 

la première fois, le ministère des Communications l’a informée qu’elle devait révéler les 

détails de son voyage et le nom des personnes qu’elle comptait rencontrer. «Je possède 

pourtant une accréditation pour l’ensemble du territoire marocain, y compris le Sahara 
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occidental, puisque le Maroc le considère comme son territoire», dit-elle, faisant 

remarquer l’incohérence de la politique marocaine à ce sujet.  

 

Rapidement, elle a contesté cette exigence des autorités. «En arrivant à 

Laâyoune, j’en ai parlé au wali (préfet) et il a dit que c’était inacceptable. Il s’est plaint 

au ministère et depuis ce temps, je n’ai plus à informer le ministère de rien. De toute 

façon, dès que j’achète mon billet et réserve mon hôtel, ils savent que j’y vais et où je 

resterai,» fait-elle remarquer. La dernière fois qu’elle s’y est rendue, fin 2005, elle n’a pas 

informé le ministère de ses déplacements. En se servant du pouvoir local pour contester 

les agissements de la police, elle a donc rapidement pu régler une partie de ses 

problèmes. 

 

Au Sahara occidental, la surveillance des correspondants demeure 

habituellement passive. Les policiers ne s’ingèrent pas directement dans leur travail. 

Toutefois, ils les empêchent souvent par leur seule présence de travailler librement, 

puisque les correspondants doivent faire attention à ne pas mettre en danger certaines 

sources dissidentes qu’ils interviewent. 

 

Medir Plandolit a toutefois déjà été confronté à une intimidation plus agressive 

des forces de l’ordre. Après une série d’entretiens dans le quartier Maatalà de Laâyoune, 

où habitent plusieurs sarahouis indépendantistes, l’équipe de TV3 s’est heurtée à une 

«démonstration de force» de la police. «En voulant sortir du quartier, la police a posé un 

barrage uniquement pour nous, afin de nous empêcher de partir. Mais ils ne faisaient et 

ne disaient rien. J’ai alors appelé l’ambassade d’Espagne et le wali (préfet) de la ville et 

après cinq minutes, le barrage a été levé.» À son avis, c’est surtout l’intervention du wali 

local qui a aidé à convaincre les policiers de cesser leur intimidation. M. Plandolit croit 

que dans ce genre de situation, la police veut avant tout rappeler au journaliste qu’elle 

n’est jamais loin lorsqu’il aborde un sujet délicat. 

 

Le correspondant catalan croit que le Maroc fait une grave erreur stratégique en 

entravant la liberté d’action des journalistes étrangers. «Le Maroc ne sait pas comment 
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utiliser la presse étrangère. Si on me permettait de faire mon travail, de rencontrer tout le 

monde que je veux rencontrer, de toutes les parties, je ferais un travail objectif. Mais 

quand il y a plein de policiers, c’est difficile de partir sur des bases objectives et c’est 

certain que je dois signaler [dans mes reportages] que je n’ai pas pu travailler librement», 

ce qui donne une mauvaise image au Maroc, dit le journaliste. 

 

Dans des territoires au statut contesté, le journaliste étranger n’est pas non plus à 

l’abri des tentatives de manipulation par l’autre camp, qui veut faire connaître ses 

revendications au monde entier.  

 

Medir Plandolit croit que les autorités marocaines ont particulièrement peur de 

la couverture du Sahara occidental des journalistes espagnols, puisque ce territoire 

appartenait à l’Espagne jusqu’en 1976. «Ils nous accusent d’aller à Laâyoune pour 

préparer des manifestations [indépendantistes]!»  

 

Mais si ce ne sont pas les journalistes qui organisent les manifestations, il y a bel 

et bien des manifestations qui s’organisent en raison de la présence de journalistes 

étrangers... «Les gens du Polisario m’appellent –  je ne sais pas où ils ont eu mon numéro 

de portable –  et ils me disent qu’à six heures, il y aura une manifestation au coin des rues 

X et Y,» raconte Medir Plandolit. Cette situation met le journaliste devant un dilemme 

éthique, auquel il faut imaginer une solution. «Je veux éviter qu’on nous instrumentalise. 

Alors quand le Polisario m’appelle, nous allons à la manifestation, mais nous filmons de 

l’intérieur de la voiture pour que les manifestants ne provoquent la police devant la 

caméra.» 

 

TchŽtchŽnie 

 

En Russie, le gouvernement craint particulièrement la couverture que peuvent 

faire les médias internationaux du conflit en Tchétchénie. Bien que la guerre entre 

l’armée fédérale et la guérilla indépendantiste soit officiellement terminée depuis 2000, 
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les journalistes étrangers qui veulent se rendre en Tchétchénie doivent obtenir un permis 

spécial des autorités russes. Une fois sur place, leurs faits et gestes sont surveillés.   

 

La correspondante du journal Libération à Moscou, Lorraine Milot, s’indigne de 

cette mesure. «Ils disent: “Il n’y a plus de guerre, plus d’opérations antiterroristes”, mais 

les journalistes accrédités en Russie ne peuvent pas y aller. Ils maintiennent cette règle 

parce que ça nous limite,» croit-elle. 

 

Dans les voyages organisés par les autorités russes, les journalistes étrangers 

doivent faire face aux tentatives de manipulation et aux restrictions qui leur sont 

imposées. 

 

Britta Hilpert, correspondante de la chaîne publique allemande ZDF, a déjà 

participé à l’un de ces voyages, à l’occasion d’élections législatives dans la petite 

république du Caucase. Pour des raisons de «sécurité», les journalistes devaient dormir 

dans les casernes de l’armée, raconte-t-elle. Le soir, elle avait prévu une entrevue avec un 

observateur international des élections qui se trouvait dans un autre bâtiment de la 

caserne. «Au début, [les soldats] ne voulaient pas me laisser aller à l’autre bâtiment, 

prétextant que c’était trop dangereux. Je leur ai fait croire que je devais être en direct à la 

télévision dans vingt minutes et que s’ils ne me laissaient pas passer, je dirais qu’ils 

m’avaient empêchée de travailler. Tout d’un coup, c’est devenu possible,» se souvient-

elle. 

 

À son avis, les autorités russes font face à un dilemme avec les correspondants. 

«Ils savent que ce que les journalistes étrangers rapportent n’est pas agréable, mais ils 

savent aussi qu’ils ne peuvent pas les exclure complètement. Alors, ils essaient de donner 

des raisons “logistiques et de sécurité” pour empêcher leur travail,» analyse Britta 

Hilpert. 

 

Lors des élections législatives tchétchènes, la journaliste allemande a aussi été 

témoin d’une tentative des autorités de modifier la réalité devant les journalistes 
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étrangers. «On nous a conduits à différents bureaux de vote, et chaque fois il y avait un 

autobus en face et plein de gens qui arrivaient. Ils nous donnaient sans problème des 

interviews et les gens dansaient. Dans un des bureaux, nous sommes arrivés et il n’y avait 

personne. Une foule est soudainement arrivée en courant et une femme a dit: “Je peux 

faire ce que vous voulez, danser, parler, voter!”» se rappelle Britta Hilpert. 

 

En raison des contraintes imposées par les autorités lors des voyages officiels, 

plusieurs journalistes étrangers décident de se rendre en Tchétchénie par leurs propres 

moyens, sans permission officielle. Les correspondants qui choisissent cette méthode 

s’exposent toutefois à des représailles des autorités, qui peuvent leur retirer leur 

accréditation à tout moment, ou les menacer de le faire. Il n’est pas très difficile pour eux 

de savoir que les journalistes ont voyagé sans autorisation, puisque ceux-ci diffusent ou 

publient leurs reportages dans leur média à leur retour. 

 

Lorraine Milot est allée à plusieurs reprises en Tchétchénie, habituellement sans 

permission. Elle ne craint pas trop de se faire expulser du pays, puisque cela ne serait pas 

dans l’intérêt du régime russe, à son avis. «Ils nous laissent faire parce que s’ils nous 

arrêtent, ils vont attirer l’attention sur [le conflit tchétchène]. C’est le bon exemple de 

l’aberration du système actuel. Théoriquement, on ne peut y aller que dans des voyages 

contrôlés, mais quand on y va [sans les prévenir], ils ferment parfois les yeux.» 

 

Lorraine Milot explique cependant qu’il est presque aussi difficile de bien 

comprendre la réalité de la Tchétchénie lorsqu’elle s’y rend par elle-même. «Mon point 

de vue dépend beaucoup des gens qui m’hébergent. Et habituellement, ils sont très 

antirusses ». Elle raconte ainsi que lors de son dernier voyage en Tchétchénie, au 

printemps 2007, elle a voulu faire un reportage un peu plus positif sur la phénoménale 

reconstruction de la capitale Grozny, initiée par le gouvernement tchétchène prorusse. 

«Mais c’était difficile avec des hôtes antirusses qui ne me montraient que les mauvais 

côtés», explique-t-elle. 
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Qu’ils s’y rendent avec ou sans autorisation des autorités russes, la couverture de 

la Tchétchénie est complexe pour les journalistes étrangers. À tel point que certains, dont 

Britta Hilpert (ZDF) et Tomasz Bielecki (Gazeta Wyborcza) ont choisi de ne pas se 

rendre dans la république caucasienne sans permission, de peur de perdre leur 

accréditation. Ils ne veulent également plus participer aux voyages officiels, puisqu’on ne 

les laisse pas travailler librement.  

 

Les restrictions et menaces du pouvoir ont donc pour effet de diminuer la 

quantité et la qualité des informations qui ressortent dans la presse étrangère sur le conflit 

tchétchène. La situation est similaire au Maroc, en ce qui a trait au Sahara occidental. 

 

Protection des sources 

 

L’une des difficultés principales pour les journalistes dans la couverture de 

sujets délicats comme la Tchétchénie et le Sahara occidental est d’obtenir des 

informations sans mettre en danger leurs sources. Puisque les correspondants sont 

souvent pris en filature par les autorités lorsqu’ils se rendent dans ces endroits, toute 

personne qui leur accorde une entrevue, même sous couvert de l’anonymat, s’expose à 

des représailles du régime. 

 

Plusieurs personnes préfèrent ainsi se tenir loin des journalistes étrangers, qui ne 

pourront pas les protéger une fois repartis dans les capitales. «On peut y rencontrer des 

militants pour les droits humains connus et ceux du Polisario», explique Medir Plandolit 

à propos du Sahara occidental. «Mais d’autres annulent les interviews quand ils voient 

que j’ai beaucoup de “nouveaux amis” (policiers).» 

 

La correspondante de La Vanguardia, Carla Fibla, a ainsi dû développer une 

méthode pour assurer la sécurité de ses sources. «Quand je parle avec des Sahraouis qui 

sont très durs envers le Maroc, je les prends en photo et je les fais publier. Ça leur donne 

une visibilité dans les médias internationaux et comme ça, s’il leur arrive quelque chose, 

ils “existeront”,» dit-elle. 
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En Tchétchénie, la filature des journalistes qui s’y rendent sans permission est 

moins fréquente. Tout de même, Lorraine Milot évite d’interroger des gens dans des lieux 

publics, afin de protéger ses sources.  «Je fais mes interviews en tête-à-tête. Ensuite, je 

rends habituellement tous les témoignages anonymes, même si certains insistent pour que 

je cite leur nom.» 
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3. LÕinfluence de la politique et la gŽopolitique 

 

Qu’il le veuille ou non, le journaliste étranger est en bonne partie perçu par les 

gouvernements du pays où il travaille comme un représentant de son pays d’origine. Les 

relations bilatérales entre les deux gouvernements peuvent donc avoir une incidence sur 

son travail. Le contexte géopolitique peut aussi influer: depuis quelques années, le 

pouvoir marocain cherche à s’ouvrir sur l’Europe et à collaborer avec elle. En Russie, 

Vladimir Poutine veut prouver que l’ex-empire déchu est à nouveau sur les rails et que le 

reste du globe doit le respecter.  

 

«L’attitude envers les correspondants étrangers en est plus une de confrontation 

depuis que le Kremlin se sent fort», remarque ainsi Britta Hilpert. «Il y a une mentalité 

qui se renforce: l’idée soviétique que les correspondants étrangers sont des représentants 

de l’ennemi, voire des espions». 

 

Selon la correspondante allemande, c’est ce qui explique le rallongement au 

cours des dernières années de la liste des lieux «stratégiques» où il est interdit de filmer. 

«Il faut souvent fournir un plan très précis de ce que l’on veut filmer,» ajoute-t-elle. 

 

Ce sentiment de puissance retrouvée du régime russe fait en sorte qu’il se 

montre moins coopératif avec les médias internationaux, estime Britta Hilpert. «C’est 

comme s’ils nous disaient qu’ils n’ont pas besoin de nous [...] Ils se disent: “À quoi ça 

sert de parler aux journalistes étrangers s’ils n’écrivent que du mal sur nous?” Ils pensent 

que moins ils nous donneront d’information, moins nous écrirons de mauvaises choses 

sur eux. Mais ils se trompent,» croit-elle. 

 

Pour régler leurs conflits avec les autorités, les journalistes se tournent parfois 

vers leur ambassade.  

 

Il y a quelques années, le service des douanes a demandé à toutes les chaînes de 

télévision étrangères d’entreposer chaque année tout leur matériel pour vérification, ce 
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qui les aurait empêchées de travailler pendant une semaine. «[Nos plaintes] sont allées 

jusqu’au chancelier [allemand]. Sa conseillère a appelé celui de Poutine et tout s’est 

arrangé,» se souvient Britta Hilpert. 

 

Les relations historiques entre les pays peuvent aussi influer sur la façon dont les 

journalistes étrangers sont perçus dans le pays où ils travaillent.  

 

Le correspondant à Moscou du journal polonais Gazeta Wyborcza, Tomasz 

Bielecki, sait bien qu’il ne sera jamais traité comme un journaliste occidental. «Chaque 

journaliste polonais se fait dire qu’il est possible qu’il ne reçoive pas de visa [pour la 

Russie]», raconte-t-il. «Mon prédécesseur a déjà demandé au responsable des journalistes 

polonais au ministère russe des Affaires étrangères pourquoi ils étaient si durs envers 

nous. Il a répondu que l’Allemagne c’était l’Allemagne, la France, la France, et les 

anciens satellites de l’Union soviétique, c’était autre chose [...] Ils (les Russes) trouvent 

ça plus difficile de se faire critiquer par les anciens pays “frères” comme la Pologne, la 

République tchèque ou la Hongrie,» constate Tomasz Bielecki.  

 

Malgré toutes les menaces et les pressions, aucun journaliste polonais n’a 

toutefois altéré son discours sur la Russie pour être plus complaisant, selon lui. 

 

Des batailles politiques bilatérales peuvent aussi avoir des incidences sur le 

travail des correspondants. C’est le cas de l’embargo russe sur la viande polonaise, qui a 

poussé Varsovie à bloquer les négociations entre la Russie et l’Union européenne. «En 

raison de ce problème, le conseiller de Poutine sur l’UE refuse maintenant de donner des 

interviews [aux médias polonais],» dit Tomasz Bielecki. 

 

Ces problèmes précis compliquent plus le travail des journalistes que les 

changements de pouvoir, croit-il. Le correspondant polonais n’a ainsi pas remarqué un 

changement de ton des officiels russes à son égard depuis l’arrivée au pouvoir des frères 

Kaczynski en 2005, pourtant farouchement antirusses. 
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Britta Hilpert partage cette analyse. Elle ne croit pas que la relation avec les 

journalistes allemands est meilleure ou pire depuis le départ de Gerhard Schroëder, un 

ami personnel du président Poutine, et l’arrivée à la tête de l’Allemagne d’Angela 

Merkel, plus critique envers le Kremlin. 

 

Mais tous ne sont pas d’accord. Carla Fibla, la correspondante de La Vanguardia 

à Rabat explique que sa relation avec les ministères marocains s’est grandement 

améliorée depuis l’arrivée du socialiste Jose Luis Zapatero à la tête de l’Espagne en 2004. 

«Sous [Jose Maria] Aznar, il y avait une attitude de confrontation avec Mohammed VI,» 

se rappelle-t-elle. 
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4. Le ÇjeuÈ: relations entre pouvoir  et cor respondants 

 
«Les systèmes autoritaires monopolisent l’information d’une manière 

intelligente. Ils forment un “réseau” et lorsque tu écris trop négativement sur eux, on te 

sort du réseau. Tu n’es plus invité aux événements et on ne t’appelle plus pour te donner 

des informations.» 

 

Lamine Ghanmi, chef du bureau de Reuters à Rabat, a été confronté à plusieurs 

régimes autoritaires durant sa carrière. Ce journaliste d’origine tunisienne a notamment 

travaillé en Égypte, en Algérie et en Tunisie avant d’atterrir dans le royaume chérifien. 

 

Selon lui, le journaliste étranger, tout comme son collègue local, ne peut faire 

abstraction du régime en place. Surtout s’il travaille, comme c’est son cas, «pour une 

compagnie privée qui cherche avant tout à faire de l’argent».  

 

Lamine Ghanmi a perdu toutes ses illusions lorsqu’il a été expulsé d’Algérie 

dans les années 90. Au lieu de le défendre bec et ongles au nom de la liberté de presse, 

son agence de presse a préféré... envoyer un nouveau journaliste et le muter ailleurs. 

 

Depuis ce temps, l’agencier est réaliste et s’assure de ne pas trop envenimer ses 

relations avec le régime du pays où il travaille. «J’accepte ce jeu [avec le pouvoir], car si 

je ne l’accepte pas, Reuters me punira d’avoir été moins productif que la concurrence. 

Alors, je dois être gentil. C’est ça l’arme d’un régime autoritaire. Il te force à être gentil. 

Être gentil, ça ne veut pas dire déformer la réalité ou écrire des faussetés. Ça veut dire 

que si quelqu’un les insulte, tu les appelles tout de suite pour avoir leur point de vue.» 

 

Pour amadouer les représentants du pouvoir et continuer à obtenir des 

informations, M. Ghanmi cherche ainsi à leur faire plaisir à l’occasion. «[Quand tu es 

dans le réseau], tu sais quel dossier ils veulent mettre en avant. Tu les appelles pour en 

savoir plus, ils t’en donnent plus et tu peux l’écrire sans avoir à déformer la réalité.» 
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Il prend pour exemple le dossier du Sahara occidental, cher au pouvoir 

marocain: le jour où le Conseil de sécurité de l’ONU devait se prononcer sur le projet 

marocain d’autonomie de cette région, un officiel du régime l’a appelé pour donner la 

version du royaume sur le sujet. M. Ghanmi a alors envoyé une partie des déclarations 

traduites en anglais à la maison-mère de Reuters, sachant très bien que «tout le monde 

s’en fout à Londres des déclarations des officiels marocains». Ensuite, il a rédigé en 

français — il n’écrit habituellement qu’en anglais – une dépêche plus longue présentant 

en détail la position marocaine, afin que les responsables puissent la lire et que cela flatte 

leur égo, explique-t-il. 

 

Dans son travail en pays autoritaires, Lamine Ghanmi a pour objectif de «donner 

une vraie information, mais [de] ne pas chercher la confrontation.» Lorsqu’il était chef de 

bureau à Tunis – où le régime au pouvoir est beaucoup plus autoritaire que celui de Rabat 

– il n’hésitait pas à écrire que la Tunisie était un «État policier». «[Les responsables du 

régime] nous menaçaient mais ne faisaient rien.» Pour ne pas complètement se mettre à 

dos le pouvoir, M. Ghanmi devait toutefois s’autocensurer. «J’avais des informations sur 

la corruption ou la santé de Ben Ali (le président tunisien), mais je ne les écrivais pas. 

Pourquoi je m’y serais risqué? Au début, mes patrons auraient peut-être été contents, 

mais après, si le bureau avait disparu, ils auraient trouvé ça stupide.» 

 

Les régimes autoritaires n’ont pas tous le même degré de sensibilité. Au Maroc, 

Lamine Ghanmi n’a pas à s’autocensurer. Mais dans ce «jeu» entre médias et pouvoir, il 

sait malgré tout que c’est le régime qui a l’avantage du terrain et qu’il n’a pas vraiment 

d’outils pour lui forcer la main. « Pour un régime autoritaire, donner de l’information, 

c’est fonctionnel. S’ils améliorent la liberté de presse, c’est par souci de légitimation.» 

 

C’est surtout devant la communauté internationale que les régimes autoritaires 

veulent le plus souvent paraître légitimes, et non par rapport à leurs citoyens (ou sujets, 

dans le cas de la monarchie marocaine...). «Les [dirigeants] ne sollicitent jamais 

d’interviews parce qu’ils préfèrent l’ombre. Ils ont tous quelque chose à se reprocher. Et 
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pourquoi donneraient-ils des interviews quand ils ne gagnent pas, de toute façon, leur 

légitimité du public?» souligne M. Ghanmi. 

 

En Russie, ce souci de légitimation devant la communauté internationale est 

moins présent que durant les années 90. Depuis la résurgence de la Russie en tant 

qu’acteur – relativement – important des relations internationales au cours des dernières 

années sous la présidence de Vladimir Poutine, le pouvoir russe fait bien sentir aux 

journalistes étrangers que c’est lui qui décide de leur sort et non le contraire. 

 

La correspondante du journal français Libération, Lorraine Milot, explique ainsi 

que ses problèmes avec le pouvoir russe ont commencé avant même qu’elle ne s’installe 

à Moscou en 2003, soit au moment de demander son accréditation. «Au début, on te fait 

attendre longtemps (quatre mois dans son cas). On te fait passer le message que ce n’est 

pas un droit, mais un privilège d’être correspondant en Russie et que c’est lié à certaines 

contraintes.» À un moment, alors qu’elle s’informait des raisons de la lenteur du 

processus d’accréditation, un responsable russe lui a répondu: «On doit s’assurer que 

vous n’êtes pas une terroriste.»  

 

La veille de notre rencontre, Mme Milot avait eu une discussion téléphonique 

avec «quelqu’un des autorités qui s’occupe de la presse». «Ils me font passer le message 

[à propos du visa] qu’ils ont eu beaucoup de patience avec moi, mais qu’un jour ça va se 

terminer,» parce qu’ils jugent qu’elle écrit des articles trop critiques. 

 

Pour un journaliste d’un ancien satellite soviétique, la situation est encore plus 

délicate. Tomasz Bielecki, correspondant de Gazeta Wyborcza a travaillé six mois en 

Russie avec un visa touristique avant d’obtenir son accréditation comme journaliste. Le 

Polonais s’était fait dire clairement par un responsable des journalistes étrangers au 

ministère russe des Affaires étrangères que s’il désirait obtenir son accréditation, il 

devrait «écrire autrement». «Je n’ai pas tenu compte de la menace», dit-il. 
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Tentatives dÕinfluence 

 

Si parfois les régimes autoritaires utilisent la menace contre les journalistes 

étrangers, en d’autres occasions, ils cherchent plutôt à les amadouer pour modifier leur 

perception et leur jugement. 

 

Britta Hilpert, correspondante de la chaîne allemande ZDF à Moscou, a été 

approchée une fois par ce qu’elle croit être un agent du FSB (services de sécurité russe). 

Un homme qu’elle avait rencontré lors d’un voyage organisé (par les autorités russes) en 

Tchétchénie l’a appelée à quelques reprises à son retour, disant vouloir la rencontrer 

urgemment pour «l’aider». «Il m’a dit que si j’étais un peu plus “ouverte”, il pourrait 

m’aider à filmer des trucs qui sont difficiles ou interdits,» raconte-t-elle. Elle a 

rapidement rejeté l’offre. 

 

Carla Fibla, correspondante de La Vanguardia à Rabat, s’est aussi fait 

«contacter» à quelques reprises par des représentants plus ou moins officiels du régime 

marocain. «Ils essaient de connaître ton opinion et de t’expliquer leur point de vue.» 

 

Lorsqu’elle s’est rendue pour la première fois au Sahara occidental, elle avait 

qualifié dans un article de «colons» les Marocains installés dans la région depuis l’accord 

de paix de 1991 entre le Maroc et le Front Polisario. À son retour, un ex-ministre des 

Communications marocain l’a invité à «prendre un thé». Il lui a directement parlé de son 

article et a exposé la vision des autorités marocaines pour la convaincre de changer 

d’avis. 

 

À d’autres occasions, ce sont des journalistes «gouvernementaux» du journal Le 

Matin (pro-monarchie) et de la télévision publique marocaine qui ont cherché à 

influencer son opinion sur certains sujets chauds. «Ils le disent toujours de façon polie. Ils 

ne menacent jamais, par exemple, de ne pas renouveler mon accréditation», précise Mme 

Fibla.  
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Britta Hilpert a remarqué que «le Kremlin se sert de la concurrence entre les 

chaînes pour s’attirer les faveurs de l’une ou l’autre». Elle cite ainsi un appel qu’elle a 

reçu, lui proposant une interview avec Vladimir Poutine peu avant une visite officielle en 

Allemagne. Même si ZDF n’est pas la chaîne la plus importante, le responsable russe qui 

l’a contactée a justifié son choix par une déception envers la couverture de la Russie faite 

par la chaîne publique allemande principale. 

 

Lorraine Milot, de Libération, a une relation assez tendue avec le pouvoir russe. 

«Souvent dans mon dos, ils font passer le mot à des collègues que je suis abominable,» 

dit-elle. Mais le régime tente tout de même de l’amadouer. Un jour, alors qu’elle 

demandait une entrevue avec un responsable du Kremlin, on lui a répondu: «Ça peut se 

faire, mais on devra faire un arrangement.» Ses interlocuteurs souhaitaient lui transmettre 

des informations qu’elle aurait dû publier dans son journal. «Je leur ai dit de me les 

donner les infos, que je n’attendais que cela qu’on me donne des infos!» 

 

Aux dires des correspondants rencontrés, les régimes autoritaires croient qu’ils 

doivent absolument contrôler l’information de son origine à sa publication s’ils veulent 

projeter une bonne image à l’étranger. Ils cherchent à amadouer certains journalistes et à 

punir ceux qui les critiquent. Les pouvoirs autoritaires voient la réalité en noir et blanc: 

les correspondants étrangers doivent être avec eux ou contre eux. 

 

Lorraine Milot estime ainsi que le régime russe ne se montre pas juste envers elle. 

«J’essaie d’écrire des choses positives sur la Russie. Pas pour [conserver] mon visa, mais 

parce qu’il y en a. De toute façon, ils n’en tiennent même pas compte. Ils ne se rappellent 

que du négatif.» 

 

«[Le Kremlin] ne sait pas comment se comporter avec nous. Il nous traite mal et 

ça n’arrange rien», ajoute Tomasz Bielecki. 
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Police et services secrets 

 

Mais ce sont les services de sécurité et de police – plus autoritaires par nature –

qui causent le plus souvent des ennuis aux journalistes étrangers, non pas les responsables 

gouvernementaux. 

 

Le correspondant à Rabat de la télévision catalane TV3, Medir Plandolit s’est 

buté plus d’une fois aux interdictions non fondées et aux menaces des forces de l’ordre 

marocaines. 

 

En mai 2007, les policiers ont voulu disperser des immigrants illégaux qui 

manifestaient devant les bureaux du Haut commissariat des Nations unies pour les 

réfugiés (UNHCR) à Rabat. Lorsque Medir Plandolit est arrivé, un présumé membre de 

la police secrète s’est approché pour lui demander son accréditation. M. Plandolit a 

répondu qu’il voulait avant tout voir son insigne de police – ce qui est légalement son 

droit. Cet affront a mis l’individu en furie. «Ils n’ont pas d’expérience avec des 

journalistes qui refusent de se présenter avant de savoir avec qui ils ont à faire», dit le 

journaliste, soulignant que ses collègues marocains sont moins susceptibles de se 

comporter de la sorte.  

 

M. Plandolit précise qu’il n’agit pas ainsi pour provoquer les autorités. «C’est 

quelque chose de pédagogique, pour qu’ils sachent ce qu’ils ont le droit de nous faire ou 

pas».   

 

Lorsque son caméraman est arrivé sur les lieux de l’événement, les policiers ont 

bousculé l’équipe de TV3 et lui ont fait savoir «qu’aujourd’hui, c’est interdit de tourner». 

Medir Plandolit a demandé à voir le papier qui certifie cette interdiction, papier qui 

n’existait évidemment pas. S’ensuivit une discussion d’une quinzaine de minutes avec un 

membre de la police secrète qui le menaça de lui retirer son accréditation à la fin de 

l’année. Finalement, l’équipe a réussi à tourner des images de mauvaise qualité en 

rendant discrète la caméra. 
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«Il y a encore beaucoup de méfiance [des policiers envers les journalistes]» , dit 

Medir Plandolit. «Chaque fois que nous allons dans la rue avec une caméra, ça prend 

moins de deux minutes pour qu’un policier vienne nous demander ce que nous faisons et 

vérifie nos papiers». Habituellement, le contrôle s’arrête là, ajoute-t-il. 

 

La situation est similaire en Russie, où les autorités n’ont souvent pas de 

documents pour prouver une interdiction de filmer. «Tu leur demandes où c’est écrit, ils 

répondent que la règle est nouvelle et qu’elle n’est écrite nulle part pour l’instant,» 

explique la correspondante allemande Britta Hilpert. 

 

Les services de sécurité russes scrutent particulièrement tous les reportages qui 

les concernent de près ou de loin, note Lorraine Milot, de Libération. Elle cite à titre 

d’exemple l’empoisonnement de l’ex-agent du KGB Aleksander Litvinenko en Grande-

Bretagne à la fin de l’année 2006, qui mettait en cause les services secrets russes. «Ils 

lisent tout ce qu’on écrit sur le sujet, parce que ça les touche directement.» Selon elle, 

c’est ce genre de sujet qui peut lui attirer des ennuis avec des autorités. Malgré tout, elle 

compte continuer à écrire sur l’affaire Litvinenko. 

 

Selon Mme Milot, les services secrets (FSB) occupent dans la Russie actuelle le 

même genre de place que le KGB sous l’Union soviétique. Et c’est surtout eux qui 

rendent le travail des journalistes étrangers difficiles. Peu importe l’intention du 

correspondant, ils ont une politique d’entrave quasi systématique selon elle. «Dans un 

raisonnement KGB, ils ne te laissent pas travailler, même pour parler des bons côtés.» 

 

Surveillance 

 

En pays autoritaire, les correspondants étrangers sont-ils sous écoute? Les avis et 

les expériences divergent. Certains ont la certitude d’êtres mouchardés alors que d’autres 

n’ont que des soupçons.  
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Medir Plandolit dit avoir des preuves qu’il est constamment surveillé et que son 

téléphone est sous écoute. Il sait aussi que non seulement la police scrute ses faits et 

gestes, mais que tout son voisinage donne des informations aux autorités. Cela n’a rien de 

surprenant au Maroc, souligne-t-il toutefois: chaque quartier compte un moqaddem, sorte 

d’agent semi-secret de la préfecture qui amasse des informations sur les citoyens (et les 

étrangers) en s’entretenant avec les concierges, les gardiens de voitures, les commerçants, 

etc. Le moqaddem rapporte ensuite ce qu’il a appris aux autorités. «Je sais que je suis 

surveillé par la police et je dois l’accepter. C’est comme un jeu», ajoute Medir Plandolit. 

 

La correspondante allemande Britta Hilpert pointe le plafond de son bureau de 

Moscou lorsqu’on lui demande si elle croit être sur écoute. Pas de doute à son avis. 

 

Sa collègue française Lorraine Milot est moins catégorique, lorsqu’on lui pose la 

même question. «Pas forcément. Par contre, c’est certain qu’ils essaient d’établir des 

liens avec nos collaborateurs. C’est plus efficace [que d’écouter nos conversations]», 

estime-t-elle. 
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5. Pistes de rŽflexion et conclusions 

 

«En 2020, il n’y aura plus tous ces problèmes [pour travailler au Maroc]. C’est 

une question d’évolution,» croit Medir Plandolit. Le correspondant de la chaîne TV3 à 

Rabat croit que le régime marocain se rendra compte au fil du temps que d’entraver la 

liberté de presse le dessert plus que cela ne le sert. Il se réfère ainsi à son propre pays, où 

après la dictature franquiste, la presse a graduellement obtenu plus de liberté pour 

finalement devenir libre. Au cours des cinq dernières années, la situation de la presse 

locale et étrangère au Maroc s’est déjà beaucoup améliorée, remarque Medir Plandolit. 

 

Pour sa collègue de La Vanguardia, Carla Fibla, les correspondants étrangers 

doivent aussi faire comprendre aux pouvoirs autoritaires qu’ils n’ont pas intérêt à 

envenimer les relations avec eux. Mais il vaut mieux éviter la confrontation. «Si tu réagis 

d’une façon trop virulente, ça te cause plus de problèmes qu’autre chose. Ce n’est pas la 

peine de commencer à t’engueuler avec [les autorités] quand ils te posent des questions. 

Si tu as un problème, tu vas directement à l’ambassade, ou encore au ministère des 

Communications et tu leur demandes – ironiquement – si c’est possible de continuer à 

travailler ou si tu dois quitter le pays». 

 

Ainsi, les journalistes étrangers n’ont pas à s’imposer de limites ou à 

s’autocensurer en pays autoritaire, croit Carla Fibla. «Si tu ne peux pas bien t’informer, 

parler avec les gens, alors ça ne sert à rien d’être ici». 

 

*** 

Cette étude n’a pas la prétention de dresser un portrait exhaustif des relations 

entre les régimes autoritaires de la planète et les journalistes étrangers. Nous invitons 

donc le lecteur à la prendre pour ce qu’elle est: un croisement d’expériences de 

correspondants étrangers en pays autoritaires, qui nous exposent les problèmes qu’ils 

rencontrent et les solutions qu’ils imaginent pour minimiser l’impact des régimes en 

place sur la qualité de leur travail. 
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Si cette étude n’est pas exhaustive, la comparaison de deux régimes autoritaires 

aux origines différentes nous a tout de même permis de constater qu’il existe plusieurs 

ressemblances dans leur approche envers les journalistes étrangers. 

 

Les pouvoirs marocain et russe sont ainsi mus par une mŽfiance quasi 

systŽmatique des journalistes Žtrangers... qui leur  rendent bien la pareille. Par 

conséquent, les correspondants ont souvent tendance à dépeindre les faits et gestes des 

régimes autoritaires comme étant motivés par la mauvaise foi. À tort ou à raison, ils 

tendent à discréditer les sources proches du pouvoir au profit de sources «occidentales». 

 

Ce cercle vicieux de méfiance a très certainement une influence sur la qualité,  

l’exactitude et la neutralité des informations que publient et diffusent ces correspondants. 

Une étude approfondie des contenus journalistiques nous permettrait d’en connaître plus 

précisément l’incidence. 

 

Nous avons également remarqué que les probl•mes rencontrŽs par les 

journalistes Žtrangers en pays autoritaires ne sont pour  la plupart pas gŽnŽralisŽs ˆ  

lÕensemble de leur  travail quotidien. Outre les ennuis bureaucratiques, ils sont 

sur tout liŽs au traitement de cer tains sujets dŽlicats comme la lutte contre des 

mouvements indépendantistes, les violations des droits de l’homme ou le terrorisme. 

 

Par ailleurs, nous avons observŽ que lÕimportance gŽopolitique des pays 

dÕaccueil et dÕorigine des correspondants, ainsi que les relations bilatŽrales entre ces 

pays peuvent avoir  une cer taine influence sur  leur  relation avec les rŽgimes. I l est 

toutefois difficile dÕŽtablir  un lien systŽmatique étant donné les divergences d’opinions 

des correspondants interviewés à ce sujet. Il pourrait ultérieurement être intéressant 

d’observer a contrario l’influence de ces relations sur la donne géopolitique et les 

relations bilatérales. 

 

Nous avons Žgalement notŽ que pour  tenter  dÕamadouer les journalistes ou, 

au contraire, de les intimider , les rŽgimes autoritaires russe et marocain ne sont 



 

 

29 

gŽnŽralement ni subtils, ni efficaces. Selon les correspondants rencontrés, les pouvoirs 

semblent ne saisir ni leur réalité, ni leurs objectifs et encore moins leurs règles 

déontologiques. Cela expliquerait ainsi en bonne partie l’échec des tentatives d’influence 

et de contrôle des produits journalistiques projetés à l’étranger par les pouvoirs 

autoritaires. 

 

La comparaison des régimes russe et marocain nous a aussi permis de constater 

le r™le important des services de police et de sŽcur itŽ dans les atteintes ˆ la liber tŽ de 

presse. En regard des expériences croisées, il semble que les pouvoirs politiques sont loin 

d’être derrière tous les ennuis que connaissent les journalistes étrangers. Les leaders 

politiques n’ont pas le contrôle absolu sur les agissements des forces de l’ordre. Des 

individus plus ou moins haut placés dans ces services violent ainsi la liberté de presse des 

journalistes locaux et étrangers par «simple» réflexe autoritaire, sans même probablement 

avoir reçu d’ordres du haut de leur hiérarchie et encore moins songé aux conséquences. 

Ces actes plus ou moins isolés mais fréquents peuvent ainsi être dommageables pour 

l’image des régimes, qui ne les cautionnent pas nécessairement. Toutefois, ces 

«initiatives personnelles» sont très certainement liées directement ou non à 

l’environnement autoritaire de ces pays, qui rend plus propice l’abus de pouvoir en toute 

impunité. 

*** 

À notre avis, l’utilité et la pertinence de cette étude résident dans le fait que 

certains des cas de figure qui y sont présentés sont susceptibles de se reproduire dans des 

contextes similaires. L’objectif était ainsi de rassembler les problèmes, les solutions et les 

réflexions de correspondants afin d’aider d’autres journalistes qui pourraient avoir à faire 

face à ce genre de situations à naviguer plus facilement sur les ambiguïtés des pseudo-

démocraties. En espérant que cette étude permettra aux actuels ou futurs correspondants 

de mieux lire entre les lignes des régimes autoritaires. 
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Annexe 1: biographie des journalistes interviewŽs 

 
Maroc 
 
Medir  Plandolit, correspondant à Rabat de la télévision publique catalane TV3 depuis 
septembre 2006. Rabat est son premier poste à l’étranger. Il couvre tout le Maghreb et 
une partie de l’Afrique, notamment l’Algérie, la Guinée, la Mauritanie et le Sénégal. 
 
Carla Fibla, correspondante permanente à Rabat du journal La Vanguardia (Barcelone) 
et de la radio espagnole Cadena Ser depuis septembre 2001. Elle couvre le Maroc, tout le 
Maghreb et même une partie de l’Afrique.  
 
Lamine Ghanmi, chef du bureau de l’agence britannique Reuters à Rabat depuis deux 
ans. Tunisien d’origine. Il travaille à Reuters depuis 18 ans. Il a auparavant été en poste 
en Algérie, en Tunisie, à Paris et en Égypte, toujours pour Reuters. 
 
Younes Moujahid, président depuis 1997 du Syndicat national de la presse marocaine. Il 
travaille depuis 1988 au bureau de Rabat de l’agence de presse espagnole EFE. Il 
collabore également à l’occasion pour des journaux marocains arabophones. 
 
Russie 
 
Lorraine Milot, correspondante à Moscou du journal français Libération depuis 
septembre 2003. Elle avait auparavant été correspondante en Allemagne. 
 
Britta Hilper t, correspondante de la Zweites Deutsches Fernsehen (ZDF), deuxième 
télévision publique allemande. Elle est en poste à Moscou depuis trois ans. 
 
Tomasz Bielecki, correspondant à Moscou depuis deux ans du journal polonais Gazeta 
Wyborcza. Il a déjà auparavant été en poste à Rome. 
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Annexe 2: Rapport annuel 2007 de Reporters sans fr onti• res 
sur  le Maroc 

 

Les espo irs nés de l ’arr ivée au pouvo ir  de Mohammed V I ,  en 1999,  se sont  
progressivement évanouis.  Les journal istes marocains sont au jourd ’hu i conf rontés à  
des poursu it es  jud ic ia i res qui ont  des conséquences t rès  graves sur l ’exerc ice de  leur  
pro fession,  même s i les tabous ont progressivement recu lé ces dern ières années.  

L’avenir du Sahara occidental est de plus en plus souvent abordé. La montée de l’islamisme mais aussi les 
violations des droits de l’homme commises pendant les années de plomb font régulièrement la une de la 
presse, grâce aux auditions publiques de la commission Equité et Réconciliation, mise en place en avril 
2004. Enfin, le roi et le rôle du Palais dans la gestion du pays font l’objet d’enquêtes par les journalistes 
les plus téméraires. Celles-ci constituent toutefois la principale raison des condamnations de journalistes. 
Le code de la presse marocain contient près d’une vingtaine d’articles prévoyant des peines privatives de 
liberté. Les journalistes sont soumis à des condamnations disproportionnées - entraînant souvent des 
dommages et intérêts très lourds fixés par la cour - dès qu’il s’agit d’atteintes à la personne du roi et au 
régime monarchique, à la patrie, à l’intégrité territoriale ou encore à Dieu et à la religion islamique. 

Hormis la libération, le 29 janvier 2006, du journaliste Anas Tadili, directeur de l’hebdomadaire Akhbar al-
Ousbouaâ, après vingt-deux mois passés en détention, l’année s’est révélée désastreuse pour les 
professionnels des médias. Elle s’est soldée par la suspension, le 21 décembre, de l’hebdomadaire 
arabophone Nichane pour "atteinte à l’islam". Censures, harcèlements et poursuites judiciaires ont mis à 
mal la presse indépendante tout au long de l’année. Des journalistes étrangers, connus pour leur 
couverture de la situation des droits de l’homme, se sont par ailleurs vu refuser, le 24 octobre, l’entrée sur 
le territoire du Sahara occidental sous contrôle marocain. 

Deux publications marocaines en langue française ont été particulièrement visées. La cour d’appel de 
Casablanca a condamné, le 7 février, l’hebdomadaire TelQuel à verser 500 000 dirhams (50 000 euros) 
de dommages et intérêts à la directrice d’une association qui l’avait poursuivi en diffamation. Quelques 
jours plus tard, Aboubakr Jamai, directeur de publication du Journal Hebdomadaire, et le journaliste Fahd 
Iraqi ont été condamnés à payer une amende de trois millions cent mille dirhams (284 000 euros) pour 
"diffamation". La plainte ayant conduit à cette condamnation avait été déposée par le Centre européen de 
recherche, d’analyse et de conseil en matière stratégique (ESISC) suite à la publication, par le Journal 
Hebdomadaire, d’un dossier mettant en cause l’objectivité d’une étude critique effectuée par cet institut sur 
le Polisario, un mouvement sécessionniste du Sahara occidental. Deux jours avant le rendu du verdict dans 
cette affaire, des manifestations hostiles, vraisemblablement orchestrées par les autorités, ont eu lieu 
devant les locaux du journal accusé d’avoir repris une des caricatures du prophète Mahomet, publiées 
dans le quotidien danois Jyllands-Posten, en septembre 2005. 

Enfin, les forces de l’ordre marocaines ont interdit à plusieurs reprises à des journalistes de couvrir des 
manifestations ou des procès. Jamal Ouahbi, de l’hebdomadaire Assahifa Al Maghribiya, par exemple, a été 
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appréhendé, le 7 novembre, par la police judiciaire de Tétouan (300 km au nord de Rabat) pour avoir pris 
en photo trois détenus, présumés terroristes, sortant du tribunal de première instance de la ville. Il a été 
questionné tour à tour par le procureur du roi et des membres de différents services de sécurité de l’Etat. 
Son appareil photo a été confisqué. Le correspondant de la chaîne satellitaire Al-Jazira, Hassan Fatih, a été 
agressé par les forces de l’ordre alors qu’il couvrait un sit-in de familles de prisonniers politiques le 15 juin 
à Rabat. Blessé au cou et à l’épaule, il a dû être transporté à l’hôpital. 

Le Maroc bloque l’accès aux sites proches du mouvement indépendantiste sahraoui Front Polisario, ainsi 
qu’à la publication en ligne du mouvement islamiste "Justice et Bienfaisance", qui remet en cause la 
légitimité du régime monarchique. 
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Annexe 3: Rapport annuel 2007 de Reporters sans fr onti• res 
sur  la Russie 

 

La Russie a été  conf rontée à des  assass ina ts de journal istes  -  dont le p lus choquant  
a sans doute été celu i  d ’Anna Po l i tkovskaïa -  résu l tat s de la d isséminat ion de la  
v io lence dans la soc iété et  de l ’ impunité dont jou issent les auteurs de ces cr imes.  Les  
rachats de méd ias cont inuent éga lement de fai re peser une sér ieuse menace sur le  
p lural isme de l ’ in format ion et  la l iberté d ’expression dans le pays.  

Trois journalistes ont été assassinés en 2006, portant à vingt et un le nombre de professionnels des 
médias tués pour avoir exercé leur activité depuis l’élection du président russe Vladimir Poutine, le 26 
mars 2000. 

L’assassinat d’Anna Politkovskaïa, le 7 octobre 2006 à son domicile de Moscou, a soulevé une vague de 
protestations internationale, émanant tant d’organisations intergouvernementales, de l’Union européenne, 
que d’ONG. La journaliste russe, dont le travail et le courage étaient salués mondialement, collaborait au 
bihebdomadaire Nova•a Gazeta. Elle dénonçait depuis de nombreuses années la mauvaise situation en 
Tchétchénie, mais également la dégradation des libertés publiques et la corruption dans l’ensemble de la 
Fédération russe. Le procureur général, Youri Tchaïka, a été personnellement chargé de l’investigation. De 
nombreuses pistes ont été examinées, mais l’inquiétude demeure que l’enquête n’aboutisse pas, comme 
cela a été le cas dans la grande majorité des assassinats de journalistes en Russie. 

Le corps d’Evguéni Guerassimenko, journaliste de l’hebdomadaire régional Saratovski Rasklad, a été 
découvert par sa mère dans son appartement, le 26 juillet. Sa tête était enveloppée dans un sac plastique 
et son corps portait des traces de torture. Le 30 octobre, la piste professionnelle a été écartée par la 
justice. Le tribunal de Saratov a condamné un sans domicile fixe, Serguei Finogueev, à 18 ans de prison 
pour le crime. Etant donné les recherches menées par le journaliste sur la corruption des entreprises 
locales, il faut espérer que la piste professionnelle n’a été écartée qu’après toutes les vérifications 
nécessaires. 

Le 26 février, le correspondant de la chaîne NTV, Ilia Zimine, a été retrouvé mort dans son appartement à 
Moscou. Il était âgé de 33 ans. Le journaliste réalisait une enquête sur les conditions d’hygiène dans les 
restaurants de luxe de la capitale. Il travaillait notamment en caméra cachée. Le procureur de Moscou n’a 
pour l’instant pas établi de lien entre le meurtre d’Ilia Zimine et ses activités professionnelles. Ces crimes 
ont suscité de nouvelles manifestations pour réclamer la fin des violences à l’égard des professionnels de 
l’information et le respect de la liberté de la presse. Le 21 juin et le 15 décembre, plusieurs centaines de 
personnes se sont réunies autour de mots d’ordre comme “La censure aujourd’hui, la prison demain ! A 
bas la télévision unipartite !”. Des lectures des noms des journalistes morts en Russie depuis l’éclatement 
de l’Union soviétique en 1991 ont également eu lieu. 

Un nouveau développement est intervenu dans le procès des assassins présumés de Paul Klebnikov, 
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rédacteur en chef de la version russe du magazine Forbes, tué par balles le 9 juillet 2004. Le 9 novembre 
2006, la Cour suprême a cassé le verdict d’acquittement des trois accusés, Fail Sadretdinov, Moussa 
Vakhaev et Kazbek Doukouzov. Tous trois avaient été innocentés lors du procès en première instance, le 
10 janvier 2006. L’affaire doit désormais être réexaminée par un tribunal de Moscou, permettant peut-être 
l’ouverture des audiences au public. Ce qui n’a pas été le cas jusque là. 

Des concentrat ions pré jud ic iab les au p lura l isme 

Gazprom, conglomérat gazier, extrêmement proche du Kremlin (actionnaire principal) a acquis, via sa filiale 
“médias” de nombreux titres dont le quotidien Kommersant, considéré comme l’un des derniers fleurons 
de la presse indépendante. Il a été racheté le 31 août 2006 par Alicher Ousmanov, un magnat de la 
métallurgie, également dirigeant d’une des filiales de Gazprom. Le 21 novembre, l’entreprise déclarait avoir 
l’intention d’acquérir d’ici au mois de janvier 2007 le plus grand quotidien du pays, Komsomolskaya Pravda 
(2,1 millions de lecteurs quotidiens). 

La pression qui s’exerce en régions, là où la concentration des pouvoirs économique et politique est la plus 
forte, est telle que la latitude d’actions des journalistes y est encore moindre qu’à Moscou. En plus de la 
mort d’Evguéni Guerassimenko (région de Saratov), au moins cinq journalistes travaillant en province ont 
été agressés et une autre, Elina Ersenoeva, a disparu en Tchétchénie. La République du Caucase demeure 
un “trou noir de l’information”. Cela n’a pas empêché le président russe de déclarer que la république 
indépendantiste “était complètement revenue sous l’égide de la Constitution russe”. 
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Annexe 4 : CommuniquŽ de Reporters sans fr onti• res sur  la loi 
sur  lÕextrŽmisme en Russie 

 

24.07.2007 Une lo i  p révoyant l ’ in tensi f ic at ion de la lut t e contre “ l ’extrémisme” r i sque 
de mettre en danger la l iberté d ’express ion 

Reporters sans frontières s’est inquiétée de l’adoption par la chambre haute du Parlement, le 11 juillet 
2007, du projet de loi prévoyant l’intensification de la lutte contre « l’extrémisme ». L’organisation de 
défense de la liberté de la presse a écrit au président de la République, Vladimir Poutine, et lui a demandé 
de s’opposer à l’entrée en vigueur de ce texte en l’état actuel. Lors de son dernier discours à la Nation, 
devant les deux chambres réunies, le 26 avril, le chef de l’Etat avait exhorté les parlementaires à se 
montrer inflexibles dans la lutte contre « l’extrémisme ». 

“La lutte contre l’extrémisme est nécessaire et légitime, mais celle-ci ne doit cependant pas entraver la 
liberté des médias et des citoyens. Or, la définition donnée dans ce projet de loi de l’extrémisme recouvre 
treize situations, aux contours très flous. Seront désormais punis « le financement » et « l’organisation » des 
actes « extrémistes » et ce, « y compris par le biais d’imprimés (...), de liaisons téléphoniques ou autres 
moyens d’information », mais également le « soutien public », « l’aide » ou « l’appel » à « l’extrémisme ». A 
l’approche des élections législatives de décembre 2007 et présidentielle de mars 2008, il est 
indispensable de définir plus clairement ces notions. Dans le cas contraire, une radio pourrait, par exemple, 
être fermée simplement parce qu’un auditeur aurait tenu à l’antenne des propos jugés extrémistes”, a écrit 
Reporters sans frontières. 

“Par ailleurs, les services secrets pourront librement écouter les conversations téléphoniques des 
personnes soupçonnées d’extrémisme. Toute latitude leur est donnée, sans égard pour le respect de la vie 
privée des citoyens. Enfin, la diffusion d’informations sur certaines associations ou organisations non 
gouvernementales, qui font l’objet d’une restriction de leur activité, en vertu de la loi du 25 juillet 2002 sur 
la lutte contre l’extrémisme, est interdite. 

En mars 2006, notre organisation avait déjà dénoncé les nombreuses pressions que subissent les sites 
d’information indépendants, au nom de la lutte contre l’extrémisme. Certains d’entre eux ont été censurés 
par les services de sécurité pendant plusieurs jours”, a ajouté l’organisation.  
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Annexe 5 : Extraits du Code de la presse marocain (2002) 
 

 
 
ARTICLE 29 : 
 
L'introduction au Maroc de journaux ou écrits périodiques ou non, imprimés en dehors du 
Maroc, pourra être interdite par décision motivée du Ministre de la communication lorsqu’ils portent 
atteinte à la religion islamique, au régime monarchique, à l’intégrité territoriale, au respect dû au 
Roi ou à l’ordre public. 
 
La publication de journaux ou écrits périodiques ou non, étrangers imprimés au Maroc, 
pourra être également interdite pour les mêmes raisons par décision motivée du Premier 
Ministre. 
 
Lorsqu'elles sont faites sciemment, la mise en vente, la distribution ou la reproduction des 
journaux ou écrits interdits sont punies d'un emprisonnement de 6 mois à 3 ans et d'une 
amende de 1.200 à 50.000 dirhams. 
 
Il est procédé à la saisie administrative des exemplaires et des reproductions des journaux et écrits 
interdits . En cas de condamnation, le jugement en ordonnera la confiscation et la 
destruction. 
 
ARTICLE 41 : 
 
Est punie d’un emprisonnement de 3 à 5 ans et d'une amende de 10.000 à 100.000 dirhams toute 
offense, par l'un des moyens prévus à l'article 38, envers Sa Majesté le Roi, les princes et 
princesses Royaux. 
 
La même peine est applicable lorsque la publication d’un journal ou écrit porte atteinte à la religion 
islamique, au régime monarchique ou à l’intégrité territoriale. 
 
En cas de condamnation prononcée en application du présent article, la suspension du 
journal ou de l’écrit pourra être prononcée par la même décision de justice pour une durée qui 
n’excèdera pas trois mois. 
 
Cette suspension sera sans effet sur les contrats de travail qui liaient l’exploitant, lequel 
reste tenu de toutes les obligations contractuelles ou légales en résultant. 
Le tribunal peut prononcer, par la même décision de justice, l’interdiction du journal ou 
écrit. 
 


